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Une alimentation adaptée aux besoins des animaux d’élevage et des animaux de compagnie est indis-
pensable pour leur bon développement. La qualité de l’alimentation animale (quantités et qualités des
apports en éléments minéraux) est essentielle, car elle influence la santé des animaux. 

Des règles de qualité très rigoureuses doivent être respectées dans la fabrication des aliments pour
animaux. Le règlement (EG/178/2002) de l’Union Européenne relatif à la sécurité des aliments pour
animaux impose depuis 2005 à l’ensemble des entreprises faisant partie de la chaîne alimentaire d’assurer
une alimentation irréprochable à tous les maillons de cette chaîne. 

KaSa® –
des aliments de qualité pour animaux

KaSa® K  –
La source naturelle de potassium

Chlorure de potassium 

KaSa K99
Chlorure de potassium environ 99% KCl 
52% K 

L'alimentation animale :
des exigences strictes de qualité

Sous la marque KaSa®, nos chlorures de potassium et nos sulfates de magnésium, fabriqués à partir de
sels bruts d’origine naturelle, satisfont à toutes les exigences légales en matière d’alimentation animale
(selon le règlement européen 96/25/EG). Nos procédés de fabrication précis et fiables sont dotés d’un
système de traçabilité et garantissent une qualité constante des produits de la gamme KaSa®. Les certi-
fications obtenues tels que le standard allemand QS, reconnu internationalement, et le label hollandais
GMP+, sont gages de cette qualité. La production respecte les principes fondamentaux et les exigences
légales en matière de fabrication d’aliments pour les animaux conformément au règlement européen
n° 178/2002. La production respecte également en tous points les directives en termes d’hygiène con-
formément au règlement européen n° 183/2005. Nos chlorures de potassium et nos sulfates de magné-
sium obtenus à partir de sels bruts d’origine naturelle sont agréés en agriculture biologique en tant que
matière première pour l’alimentation des animaux, selon le règlement de la Communauté Economique
Européenne n° 2092/91 et le règlement Européen n° 2277/2003.
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